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CDG rappel de la procédure mise en œuvre et de son calendrier?

POINT SUR LA PROCÉDURE MISE EN OEUVRE

Convention de participation : contrat d’assurance collectif / contrat groupe.  

Assurance statutaire : L’assurance de la collectivité en cas d’agent absent. À ne 
pas confondre avec la prévoyance qui est l’assurance de l’agent en cas 
d’absence. 

Une assurance statutaire permet à une collectivité d’être indemnisée d’une 
partie de la masse salariale de ses agents absents, mais également d’une 
partie des frais médicaux entraînés par les accidents de service. 

POINT SUR LA PROCÉDURE DE CONSULTATION 
MISE EN OEUVRE



CONVENTION ACTUELLE DU CENTRE DE GESTION

Le CDG 58 propose un contrat collectif en assurance statutaire en partenariat avec la CNP 
assurances, le prestataire actuel ; 
Le CDG 58 est en « gestion » du contrat pour les collectivités de moins de 30 agents, c’est-à-dire 
qu’il instruit les demandes de sinistre transmises depuis la plateforme Statual, et déclenche 
l’indemnisation ; 

Vos interlocutrices : 

- Sandrine HELFRICH, Responsable du pôle retraites, assurances et conseil médical ; 
- Amandine BONNET, Gestionnaire retraite et assurance statutaire ; 
- Chloé ARNOUX, Gestionnaire conseil médical et assurance statutaire. 

POINT SUR LA PROCÉDURE DE CONSULTATION 
MISE EN OEUVRE



LES AVANTAGES D’UN CONTRAT GROUPE

Par effet de mutualisation : obtenir les meilleurs taux et les meilleures garanties 
possibles ; 

Une consultation conforme aux dispositions de l’achat public : la proposition est le 
fruit d’une procédure rigoureuse pilotée par notre partenaire Clémie conseils 
(Assistant à Maîtrise d’ouvrage),

Simplicité, sécurité juridique et contractuelle pour les collectivités.

Un accompagnement du CDG tout au long du marché

 

Meilleures garanties

Meilleurs taux

Un 
accompagnement

POINT SUR LA PROCÉDURE DE CONSULTATION 
MISE EN OEUVRE



CONSULTATION MENEE PAR VOTRE CDG

1
• Définition des besoins : recueil de vos données statistiques (04-05/2025)

• Élaboration du Cahier des charges 06/2025

2
• Publicité (18/06/2025), réception des offres le 22/07/2025 à 12h00.

• Ouverture des plis :  CA du 25/09/2025. 2 offres présentées :  CNP ASSURANCES ET DIOT 
SIACI

3
• Analyse des offres : CAO du 29/09/2025
• Attribution par le CA le 16/10/2025
• Déploiement

POINT SUR LA PROCÉDURE DE CONSULTATION MISE EN 
OEUVRE



CONTEXTE ASSURANTIEL

Retrait récurrent d’acteurs majeurs et arrivée de nouveaux entrants 
adoptant une vision financière à court terme, en opposition au 
modèle mutualisé des contrats de prévoyance statutaire 

Appels d’offre de plus en plus techniques : cadre juridique enforcé, 
exigences accrues de transparence pour l’acheteur public et l’assureur, 
règlementation européenne en constante évolution rendant la visibilité des 
parties prenantes beaucoup plus complexe.  

BRÈVE PRÉSENTATION DU CONTEXTE DU 
MARCHÉ DES RISQUES D’ASSURANCE 

STATUTAIRE



CONTEXTE ASSURANTIEL

Une vision des intervenants sur le risque statutaire très différenciée : le contrat 
Groupe assure la solidarité départementale et permet de maintenir un équilibre 
financier durable dans la gestion du contrat.

L’appel d’offre du CDG 58 permet d’éviter le coût humain et financier induit par 
les procédures.

L’acheteur public et CNP Assurances mutualisent également les coûts liés aux 
services apportés dans le domaine de la prévention ainsi qu’à l’adaptation nécessaire 
des outils numériques.

Dans ce contexte complexe, CNP Assurances, en sa qualité de partenaire engagé 
auprès du CDG 58, réaffirme sa volonté de rester présent sur le marché de la 
couverture du risque statutaire pour accompagner durablement le CDG en vous 
apportant des outils innovants, un accompagnement personnalisé et une commune 
expertise reconnue.

BRÈVE PRÉSENTATION DU CONTEXTE DU 
MARCHÉ DES RISQUES D’ASSURANCE 

STATUTAIRE



CDG : rappel des obligations de l’employeur pour resituer l’enjeu statutaire ?

RAPPEL DES DROITS ET OBLIGATIONS EN MATIÈRE 
D’INDISPONIBILITÉ PHYSIQUE



L’évolution de l’absentéisme au niveau nationale et
présentation des indicateurs d’analyse de l’absentéisme sur le territoire 
national

POINT SUR 
L’ABSENTÉISME



Absentéisme : de quoi parle-t-on ?
Quelles sont les raisons / motifs d’absence dans la Fonction Publique 

Territoriale ? 

Absentéisme 
STRUCTUREL (congé 

mater., formation, 
congés annuels, …)

Absentéisme 
CONJONCTUREL 

(maladie, AT, 
épidémie,..)

Absentéisme 
DYSFONCTIONNEL 
(comportement et 
administratif)

Les congés 
annuels

Les absences 
pour raison de 

santé

Le congé 
parental 

d’éducation

Congés pour 
évènements 

familiaux 

Absences pour 
révision et 
concours 

Congés pour motif 
syndical ou de 
représentation 

La mise en 
disponibilité 

Le congé 
individuel de 

formation

comportement et 
administratif

Les arrêts en maladie ordinaire

Les arrêts longue maladie, longue 
durée et maladie grave 

Les arrêts lors d’accidents de 
travail (accidents de service, 
accidents de trajet, maladies 

professionnelles)

Le congé maternité / paternité / 
adoption 

(source : «L’absentéisme, comprendre et agir», Pascal Gallois)
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EXPOSITION FREQUENCE GRAVITE TAUX ABSENTEISME

Part des agents placés au 
moins une fois en arrêt 

de travail pour raison de 
santé.

combien d’agents

Nombre d’arrêts 
déclarés pour 100 
agents employés.

combien de fois

Durée moyenne par 
arrêt.

combien de jours

Proportion d’agents absents 

LES INDICATEURS D’ABSENTEISME



Evolution du taux d’EXPOSITION
du portefeuille national

Chiffres clés 2024

40,1 %
Taux d’exposition national 

Des indicateurs globalement en amélioration

Évolution de 2021 à 2024

Évolution 2021 à 2024 vision par garantie 

14

23,2

33,5
30,0

30,9

40,8

47,6

42,0
40,1

2021 2022 2023 2024

Exposition CDG Exposition portefeuille national

MO MAT AT LM-LD

44,6 87,5 6,7 -7,9



Chiffres clés 2024

Évolution de 2021 à 2024

55,7
Nb d’arrêts national 

Des indicateurs globalement en amélioration

Évolution 2021 à 2024 vision par garantie 

Evolution de la FREQUENCE des arrêts du 
portefeuille national

15

26,8

45,5
39,9 40,2

56,1

69

58,9
55,7

2021 2022 2023 2024

fréquence CDG fréquence portefeuille national

MO MAT AT LM-LD

70,1 87,5 0,0 -12,5
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Chiffres clés 2024

Évolution de 2021 à 2024

53,4
Durée moyenne des arrêts niveau national 
Des indicateurs globalement en amélioration

Évolution 2021 à 2024 vision par garantie 

Evolution de la GRAVITE des absences du 
portefeuille national

87,7

58,1 66,3 71,8

51,4
44,2

51,1 53,4

2021 2022 2023 2024

gravité (duréee moyenne d'arrêt en jours)

gravité (duréee moyenne d'arrêt en jours) portefeuille national

MO MAT AT LM-LD

-28,8 18,0 2,7 12,4



Chiffres clés 2024

Évolution de 2021 à 2024

10,7 %
Taux absentéisme vision nationale 
indicateurs qui repartent à la hausse

Évolution 2021 à 2024 vision par garantie 
 

Evolution du taux d’ABSENTEISME
du portefeuille national

8,4 8,5 8,7 9,3

10,1
10,8 10,8 10,7

2021 2022 2023 2024

taux d'absenteisme CDG taux d'absenteisme portefeuille national

MO MAT AT LM-LD

20,0 150,0 0,0 0,0



L’absentéisme dans la fonction publique : un phénomène 
en constante progression

Un taux d’absentéisme qui affiche une progression notable : +16% entre 2012 et 2023

Ce phénomène de hausse s’inscrit dans un contexte de vieillissement de la 
population active des collectivités et d’allongement du temps de travail.

Quels que soient les profils d’absence, les compétences exercées, la taille et l’effectif de la 
collectivité,  l’absentéisme concerne toutes les strates des organisations.



L’absentéisme s’avère être un phénomène aux multiples 
conséquences, se traduisant par

Une détérioration des conditions de travail : l’absentéisme affecte les conditions de travail des 
agents présents qui doivent compenser les absences. La surcharge de travail peut augmenter le 
stress, créer des tensions dans l’environnement de travail et à terme générer des absences 
supplémentaires.

La désorganisation des services : en entraînant la réorganisation constante 
des services, l’absentéisme perturbe significativement le fonctionnement des 
organisations et impacte leur productivité et leur efficacité globale.



Les différents versants de l’absentéisme

Des coûts financiers considérables : l’absence d’un agent engendre un coût financier direct 
important. 



Les employeurs territoriaux, qui doivent assurer la continuité des missions de service public, souvent au 
prix d’efforts considérables en termes d’énergie et de dépenses,

Pour les collectivités, une pression financière qui impose l’obligation d’optimisation nécessaires des 
dépenses dans un contexte budgétaire contraint

Le choix  entre auto-assurance et souscription d’une couvrant l’obligation statutaire.

L’absentéisme croissant dans la fonction publique présente des 
enjeux majeurs pour plusieurs acteurs

Les agents en poste, qui se retrouvent fréquemment contraints de pallier, d’une manière ou d’une 
autre, les sous-effectifs provoqués par l’absence de leurs collègues, ce qui peut peser sur leur charge de 
travail.



LA CONSTRUCTION DU CONTRAT GROUPE

Petit marché jusqu’à 30 agents CNRACL

➢ Mutualisation totale : aucun regard sur les 
statistiques individuelles

➢ Fusion et globalisation de l’absentéisme 
pour obtenir un taux global

➢ Solution de couverture TOUS RISQUES

➢ Des variantes de franchises au choix

Collectivités supérieures au seuil à 
partir de 31 agents CNRACL

➢ Tarification technique individuelle

➢ Effet groupe et mutualisation

➢ Meilleure négociation des conditions tarifaires et 
des dérogations

Adhésion uniquement l’année de la consultation

AGENTS IRCANTEC
➢ Solution de couverture TOUS RISQUES avec franchise de 10 jours par arrêt en Maladie 

Ordinaire, quel que soit l’effectif (de 1 à infini)
➢ Tarif unique

Adhésion à tout moment

PRÉSENTATION DU CONTRAT GROUPE



LES CONDITIONS D’ADHÉSION : Conditions du contrat 01/01/2026 au 31/12/2030

RÉGIME • Capitalisation

ASSIETTE 
DE 

COTISATIO
N

• Élément obligatoire : 
Traitement indiciaire brut

• Au libre choix : NBI = Nouvelle 
bonification indiciaire, 
supplément familial de 
traitement, indemnités 

accessoires, charges patronales 
pour un taux forfaitaire 

mentionné par la collectivité 
adhérente entre 10% et 60% 

dans la limite des charges dont 
elle est redevable

PRÉSENTATION DU CONTRAT GROUPE



1. LES CONDITIONS NÉGOCIÉES 

❖AGENTS CNRACL DE 1 A 30 AGENTS INCLUS

Taux de remboursement des indemnités journalières : 100% sur l’ensemble des risques

▪ Décès

▪ CITIS (Congé pour Invalidité Temporaire Imputable au Service) : Accident de service, maladie professionnelle

▪ Longue maladie/Longue Durée

▪ Maternité (y compris congés pathologiques), adoption, paternité et accueil de l’enfant,

▪ Temps partiel thérapeutique :  accordé sans arrêt préalable pendant la période assurée, sera pris en charge avec application de la 
franchise relative à la MO.

▪ Mise en disponibilité d’office pour maladie, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire

Maladie ordinaire :

✓ Avec franchise de 10 jours consécutifs 

✓ Avec franchise de 15 jours consécutifs
Taux 

6,95 %

Taux 

6,68 %
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PRÉSENTATION DU CONTRAT GROUPE



1 BIS. LES CONDITIONS NÉGOCIÉES 

❖AGENTS CNRACL A PARTIR DE 31 AGENTS

Taux spécifique

❖AGENTS IRCANTEC

Taux de remboursement des indemnités journalières : 100%

▪ CITIS (accident de service, maladie professionnelle)

▪ Grave maladie

▪ Maternité/Paternité/Adoption

Maladie ordinaire:

✓ Avec franchise de 10 jours consécutifs : taux 1,50%

PRÉSENTATION DU CONTRAT GROUPE



LES DÉROGATIONS NÉGOCIÉES

Les taux proposés sont garantis pour une durée de 2 ans pour le 
petit marché, les collectivités supérieures au seuil et 
l’IRCANTEC

Pas de délai de carence en maternité, adoption, paternité et accueil de l’enfant, congé 

de naissance, congé pour l’arrivée d’un enfant placé en vue de son adoption. 

Le délai de déclaration de la collectivité est de 180 jours pour 
tous les risques. 

PRÉSENTATION DU CONTRAT GROUPE



La participation à la gestion des dossiers d’assurance : 
les frais de gestion du CDG 58

Le financement de la mission effectuée par le CDG 58 :

     est versé directement par la collectivité auprès du CDG 58
     un taux de 6% appliqué sur la prime acquittée

Missions du CDG 58 : 
✓ Souscription et suivi de l’exécution des contrats,
✓ Vérification et saisie des sinistres
✓ Gestion des frais médicaux 
✓ Validation des appels de cotisations annuels
✓ Accompagnement des collectivités sur la mise en œuvre des services associés
✓ Médiation avec l’assureur

PRÉSENTATION DU CONTRAT GROUPE



La participation à la gestion des dossiers d’assurance : 
les frais de gestion du CDG 58

Agents affiliés à la CNRACL – Cotisations indicatives pour 10 agents 
( assiette 205 200 € )

Formules de garanties 
et franchises

CONTRAT PROPOSÉ
   TAUX                          COTISATION

FRAIS DE GESTION
6 %

Tous risques / Franchise 
10 jours MO consécutifs

6,95 %         14 261,40 € 855,68 €

Tous risques / Franchise
15 jours MO consécutifs

6,68 %        13 707,36 € 822,44 €

Exemple de calcul des frais de gestion

PRÉSENTATION DU CONTRAT GROUPE



Adhésions en ligne

Grâce à notre plateforme en ligne, nous vous 
proposons de dématérialiser l’ensemble des 

demandes d’adhésion au contrat groupe 
d’assurance : 



Accessible dès la notification du marché, cette plateforme vous permettra de fluidifier les échanges et de vous 
donner de la visibilité immédiate sur les démarches en cours. 

Paramétré selon les spécificités du contrat groupe du CDG. Elle permet d’une part d’effectuer un suivi des 
adhésions et d’autre part de contrôler et valider les demandes d’adhésion. 

La plateforme permet également la transmission des délibérations, tout comme la possibilité de préciser la 
prochaine date de conseil et donc la date de transmission de la délibération. 

8 850
collectivités qui ont 

adhéré en ligne 
depuis 2021

Adhésion en ligne



Email d’invitation à destination des collectivités

Adhésion en ligne



Vous souhaitez adhérer au contrat groupe

Adhésion en ligne



Adhésion en ligne



Prérequis mis en place 
par le CDG

Liste des documents 
nécessaires pour 

l’adhésion

Continuer pour aller à 
l’étape suivante 

Adhésion en ligne



Etape 1 : Enregistrement des coordonnéesAdhésion en ligne

Coordonnées de la 
personne en charge du 

dossier d’assurance au sein 
de la collectivité

Ensemble de données 
propres à la collectivité 

et à la trésorerie



Etape 2 : Choix de la formule CNRACLAdhésion en ligne



Etape 3 : Choix de la formule IRCANTECAdhésion en ligne



Etape 4 : Transmission des documents

Liste des 
documents à 
transmettre

Possibilité d’indiquer une date de 
dépôt postérieure

Adhésion en ligne



Etape 5 : Récapitulatif de votre demandeAdhésion en ligne

Récapitulatif de 
l’adhésion

Possibilité de revenir et corriger en cliquant 
sur thème à corriger



Etape 6 : Validation de la transmission de votre demande 
Adhésion en ligne



Confirmation de l’envoi de votre demande d’adhésion au CDG Adhésion en ligne



Réception d’un email récapitulatifAdhésion en ligne



Si vous ne souhaitez pas adhérer

Adhésions en ligne



Vous ne souhaitez pas adhérer au contrat groupe



Confirmation du refus  Adhésion en ligne

Préciser les raisons du 
refus d’adhésion

Possibilité de laisser un 
commentaire

Valider
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Récapitulatif de l’adhésion en ligne

Accéder à l’applicatif via le lien actif 
intégré dans le courriel du CDG

Étape 1 Étape 2

Choix des formules 
Taux & Franchises

Étape 3

Adjonction des documents requis.
Délibération & convention de gestion 
(modèle type transmis par le CDG)

Étape 5

Envoi des certificats d’adhésions aux 
collectivités par le CDG (3 
exemplaires)

Étape 6

Retour de 2 exemplaires au CDG

Étape 7

Envoi des codes de connexion par le 
CDG uniquement aux nouvelles 
collectivités adhérentes

Étape 8

Saisie des bases « Espace client CNP 
STATUAL » pour les collectivités déjà 
clientes

• Réajustement 2025
• Assiette de remboursement 2026

Étape 9

Saisie des bases sur « Espace client CNP STATUAL» pour les 
collectivités nouvellement adhérentes

• Provisionnelle 2026 (=AR 2026)

Étape 4

Validation de l’adhésion par le CDG



LES SERVICES ASSOCIÉS

La gestion des arrêts : contrôles 
médicaux, expertises médicales

Soutien psychologique 

Prévention des risques

Le pilotage de l’absentéisme

Travail complémentaire entre les services 
de CNP et du CDG



LES SERVICES ASSOCIÉS

1. LA GESTION DES ARRÊTS :

Les contrôles médicaux : 

➢ Pour vous éclairer sur la durée d’un arrêt de travail pour maladie ordinaire ou accident du travail

➢ Les demandes sont prises en charge immédiatement, un mail est transmis à chaque étape de la 

contre-visite, la collectivité reçoit les conclusions du médecin.

Les expertises médicales :

➢ Pour vous aider à prendre une décision sur l’imputabilité médicale d’un évènement, vérifier la 

prise en charge des IJ et des frais médicaux, fixer la date de reprise ou de consolidation, avoir 

une vision de la durée de l’incapacité de travail

➢ Seules les expertises liées au CITIS (AT/MP) seront prises en charge à l’exception des 

expertises statutairement obligatoires (1 expertise obligatoire tous les 6 mois d’arrêt)

contrôles médicaux, expertises médicales 



LES SERVICES ASSOCIÉS

2. LE SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE

Intervenir rapidement auprès 
du personnel victime 

d’agression

Apporter un soutien 
psychologique individuel au 

personnel en difficulté

Apporter un soutien 
psychologique et social 

individuel

Apporter une prise en charge 
spécifique de l’épuisement 

professionnel

Apporter un soutien 
psychologique collectif à 

votre personnel

PROGRAMME 

REPERE
PROGRAMME 

RÉACTION
PROGRAMME 
RESSOURCES
PROGRAMME 
RESSOURCES

ATLASATLAS

Apporter un soutien 

psychologique ou un coaching

 à vos dirigeants

HOLICAREHOLICARE GROUPE DE 
PAROLE

GROUPE DE 
PAROLE

Conditions d’obtention : être assuré en maladie ordinaire ou AT 

avoir eu des arrêts maladie ou avoir déclaré un accident du travail



LES SERVICES ASSOCIÉS

3. LA PRÉVENTION DES RISQUES

❖ La cartographie des absences pour raison de santé

Analyser les statistiques des absences pour identifier les actions de 

prévention à mener

Consultation des statistiques d’absentéisme de votre collectivité sur 

l’espace client

❖ L’offre de formation : 60 thématiques

Prévenir les TMS, gérer les conflits, comprendre les addictions, 

conduire une démarche RPS, le CITIS : 

Procédure de reconnaissance des risques professionnels,…

❖ Les supports de prévention et d’information : affiches, livrets, 

guides



LES SERVICES ASSOCIÉS

4. LE PILOTAGE DE L’ABSENTÉISME 

❖ Équipe sinistralité du Centre de gestion

Tous les trimestres, une équipe pluridisciplinaire se réunit pour analyser la 

sinistralité des collectivités 

(services prévention, médecine du travail, assurance statutaire, conseil 

médical et handicap du CDG, CNP via Relyens)

Accompagnement proposé auprès des collectivités les plus sinistrées par 

les services du CDG en lien avec Relyens

❖ Comité de suivi des arrêts lourds : objectif de mise en place 2026



CONCLUSION

Échanges / Questions



Merci de votre attention !
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